
Quelles sont les règles de formation pendant un congé parental
au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le congé sabbatique n'existe pas légalement. Il convient de distinguer le congé parental (articles

L.234-43 et suivants) du congé sans solde, car leurs effets sur les droits à la formation sont fondamentalement

différents.

Pendant le congé parental, le salarié a explicitement droit à l'accès aux formations continues organisées par

l'employeur (article L.234-46 alinéa 10) ; un avenant au contrat peut prévoir la participation à des réunions

d'information et formations afin de maintenir l'employabilité. Le congé sans solde est un accord négocié entre

l'employeur et le salarié — il ne constitue pas un droit codifié avec des conditions précises d'ancienneté, de seuil

d'effectif ou de durée maximale. Ses modalités sont librement définies par les parties, sauf dispositions d'une

convention collective applicable.

Définition

Le congé parental est un congé familial permettant aux parents de s'occuper de leur enfant jusqu'à 6 ans (12 ans

pour adoption), avec suspension totale ou partielle du contrat selon la formule choisie (plein temps, temps partiel,

fractionné).

Le congé sans solde est une suspension conventionnelle du contrat de travail, conclue d'un commun accord

entre l'employeur et le salarié. Il ne fait pas l'objet d'une codification légale spécifique avec des conditions

obligatoires d'ancienneté ou d'effectif minimum. Contrairement au congé parental qui maintient des droits à la

formation, ce congé suspend complètement le contrat de travail selon les termes convenus.

Questions fréquentes

Comment formaliser un congé sans solde ?

Par un accord écrit entre les parties précisant la durée, l'objet, les conditions de retour et les effets sur la couverture sociale. Le
contentieux relève du tribunal du travail. Maintenir le lien avec l'entreprise via des points réguliers facilite la réintégration.

Le congé sabbatique existe-t-il au Luxembourg ?

Non, le congé sabbatique n'existe pas légalement au Luxembourg. Il faut distinguer le congé parental (art. L. 234-43 et suivants) du
congé sans solde, qui est un accord négocié entre les parties sans codification spécifique avec conditions précises.

Le congé sans solde maintient-il les droits à la formation ?

Non. Le congé sans solde suspend complètement le contrat selon les termes convenus. Cela entraîne aussi une désaffiliation à la
sécurité sociale, avec affiliation volontaire possible. Le congé parental, lui, maintient la couverture sociale et les droits à la formation.
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Quand signer l'avenant pour la formation en congé parental ?

L'avenant doit être signé au plus tard 1 mois avant le début du congé parental. Il doit définir le contenu, les horaires et les modalités de
formation. Le salarié peut dénoncer unilatéralement l'avenant sans sanction, conservant ainsi sa flexibilité pendant le congé.

Quel risque en cas de refus de formation en congé parental ?

La violation des droits à la formation pendant le congé parental (article L. 234-46 §10) expose l'employeur à des dommages et intérêts.
Les managers doivent être formés sur ces droits explicites pour éviter tout refus injustifié engageant la responsabilité civile.

Quelles sont les règles de formation pendant un congé parental au Luxembourg ?

Le salarié a explicitement droit à l'accès aux formations continues organisées par l'employeur (art. L. 234-46 alinéa 10). Un avenant au
contrat peut prévoir la participation à des réunions d'information et formations afin de maintenir l'employabilité du salarié.

Conditions d’exercice

Les conditions diffèrent selon le type de congé. Le tableau suivant résume les exigences essentielles.

Critère Congé parental Congé sans solde

Secteur Public et privé Public et privé

Base légale Art. L.234-43 et s. CT
Accord entre les parties (pas de codification

spécifique)

Conditions

d'accès
Définies par le Code du travail

Librement négociées — aucune condition

légale imposée

Durée
Variable selon formule (plein temps, temps

partiel, fractionné)
Librement convenue par les parties

Droits à la

formation
Maintenus (art. L.234-46§10) Suspension complète du contrat selon accord

Couverture

sociale
Maintenue

Désaffiliation sécurité sociale — affiliation

volontaire possible

Modalités pratiques

Les deux dispositifs nécessitent des démarches formelles distinctes. L'avenant pour la formation en congé parental

doit être signé au plus tard 1 mois avant le début du congé.
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Aspect Congé parental Congé sans solde

Formalité
Avenant au contrat avec contenu défini

(horaires, modalités)

Accord écrit entre les parties, précisant durée,

objet, conditions de retour

Délai de

demande
Avenant signé au plus tard 1 mois avant Selon accord — aucun délai légal imposé

Résiliation
Salarié peut dénoncer unilatéralement

l'avenant sans sanction
Selon modalités convenues dans l'accord

Couverture

sociale
Maintenue

Désaffiliation sécurité sociale — affiliation

volontaire obligatoire

Pratiques et recommandations

Anticiper la signature de l'avenant avant le départ en congé parental, en planifiant les formations selon les besoins

de réintégration prévus. Documenter les formations suivies pour valoriser le retour et prévoir un entretien de

réintégration pour évaluer les acquis.

Former les managers sur les droits explicites des salariés en congé parental (article L.234-46§10) afin d'éviter tout

refus injustifié d'accès aux formations continues, qui pourrait engager la responsabilité civile de l'employeur.

Pour le congé sans solde, formaliser par écrit l'accord en précisant la durée, l'objet, les conditions de retour et les

effets sur la couverture sociale. Négocier les modalités de retour et préparer financièrement la période de suspension

de salaire. Maintenir le lien avec l'entreprise via des points réguliers facilite la réintégration.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-43 à L.234-49 Conditions, durée et modalités du congé parental

Art. L.234-46(10) Droit explicite à l'accès aux formations continues pendant le congé parental

La violation des droits de formation en congé parental (article L 234-46§10) expose l'employeur à des dommages-intérêts. Le congé

sans solde n'étant pas un droit codifié, son refus par l'employeur n'est pas en soi fautif — sauf si une convention collective applicable

prévoit des conditions spécifiques. En cas de litige sur les conditions d'un congé sans solde conclu, le contentieux relève du tribunal

du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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